
MINISTÈRE

DE IÂ COMMUNICATION
ErtrÉons

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Il circule, depuis ce matin, une vidéo devenue virale sur les réseaux sociaux montrantl'arrtvée,
dans 1a soitée du mercrcü 27 juillet 2022, de fonds publics destinés à la comptabilité du

Ministère de la Communication et Médias.

Le Cabinet du Ministte de la Communication et Médias soulignele caractère à la fois odieux,

üffamatoire et invraisemblable des afftmations qui accompagnent cette vidéo volontairement
isolée de tout contexte, en contradiction totale avec Ia vértté et incompatibles avec f impératif
d'intégrité et de redevabilité auquel Son Excellence Nfonsieur le Ministre est fermement attaché.

I1 rappelle par ailleurs que Son Excellence Monsieur le Ministre de la Communication et des

Médias partage ses bureaux avec certains services de son Ministère, parmi lesquels un comptable

public, chargé de la manipulation des ressources affectées par le Gouvernement à l'un ou l'autre
usage, dans le strict respect des ptocédures et de la règlementation en vigueur.

Il tient à informer le public que cette vidéo a été filmée par Monsieur Christian TOMA LASSA,
caissier de 1a RTNC 2, et diffusée par lui visiblement avec f intention manifeste de nuire et de

porter particulièrement atteinte à l'honneur de Son Excellence Monsieur le Ministre de la
Communication et Médias.

À cet effet, une action disciplinaire a été ouvette à son encontre p^r sahiérarchi e àlaRTNC 2.

Aussi, une enquête judiciaue a été initiée par le Procureur de la République près le Tribunal de

Grande Instance de I(nshasaf Gombe, pour élucider les vrais mobiles de son action et identifier
les téseaux nocifs opérant depuis plusieurs mois maintenant et s'employant à saper

systématiquement l'action du Gouvernernent dans le secteur des médias, en vue de tirer
promptement les conséquences qui s'imposent.

Le Cabinet du Ministe de la Communication et Médias se réserve le droit d'user de toutes les

voies légales pour mettre fin à cette campagne négative qui vise à briser la dynamique
réformatrice portée par Son Excellence Monsieur le l\{inistre et le décourager dans son élan.

il râssure l'opinion qr'il s'agit purement et simplement d'une tentative infructueuse de

manipulation des émotions de l'opinion à l'aide d'un tissu de mensonges savaTrunent cousu par
des officines de toutes natures, derrière qui se cachent des védtables ennemis du changement.

Étant donné que l'enquête judi ciaue est en cours, le Cabinet du Ministre de la Communication
et Médias rappelle que toute personne qui relaierait des informations fausses sur ce dossier

s'expose à des poursuites judiciaires.

Fart à l(inshasa,le 29 juillet 2022

Maître Nico FUTU MAYEMBE
Direclear de Ca

Kinshasa
83, avenue Tabu (Ex Tombalbay) RTNC2, Ki

1é,.: +2438141 39 +243998763124

!E-mail:
info@communication.gouv.cd tt
www.commu nication. gouv.cd
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